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La fusion de 2 syndicats professionnels
Pour rappel, le portage salarial fait son apparition dans les années 80. En 1998, le SNEPS (Le syndicat national des entreprises de Portage Salarial) est créé. Six ans plus tard, la Fédération nationale du Portage Salarial (FeNPS) voit le jour. Le 13 novembre 2012, ces deux syndicats sont fusionnés au sein du PEPS, présidé par Hubert Camus. Désormais, ce dernier est le seul acteur du secteur.
Une grande partie des sociétés de portage salarial adhèrent au PEPS et par conséquent, ce syndicat est représentatif de la profession et défend ses intérêts auprès des partenaires sociaux, mais également auprès des pouvoirs publics. Il accompagne également les entreprises de portage salarial et l'engagement du PEPS a notamment permis de bénéficier de services comme l’assurance de responsabilité civile et professionnelle, la prévoyance, la mutuelle ou encore le programme de garantie financière.
L’adhésion au PEPS, l’application de bonnes pratiques
L’adhésion au PEPS engage la société de portage salarial à respecter la charte de déontologie et certifie Links Consultants d'un label de portage salarial PEPS. En tant que membre, il respecte par conséquent les bonnes pratiques de cette charte. Il s’agit de bonnes pratiques envers les salariés portés, envers les entreprises clientes et vis-à-vis également des institutions.
Concernant ses salariés portés
La société de portage s’engage à établir un contrat reprenant les obligations de chacun ainsi que les informations relatives aux contrats de prestation, à transmettre sur demande une copie de chaque facture, de leur transmettre le règlement intérieur et les renseignements relatifs à la Convention collective. De plus, la société doit leur rappeler qu’ils doivent conserver leur indépendance dans le déroulement de leur mission. Elle doit également souscrire une garantie financière des salaires.
Envers l'entreprise cliente
La société de portage salarial doit transmettre un document reprenant les éléments contractuels de la mission. Il peut être un contrat, un devis, ou une lettre de proposition. Elle doit s’assurer que l’intervenant respecte les règles déontologiques de sa profession. Elle transmet également une facture lorsque la prestation est terminée. Elle souscrit une assurance de responsabilité civile et professionnelle et transmet l’attestation. Si le client en fait la demande, elle est capable de transmettre la situation au regard de l’URSSAF.
Envers les institutions
L’entreprise de portage doit faire la Déclaration Préalable à l’Embauche. De plus, elle doit être à jour de cotisations.
De façon générale, la société de portage salarial ne doit pas accepter des missions assimilables à du travail intérimaire. Elle ne doit pas faire de concurrence déloyale auprès d’autres entreprises de portage. Elle doit s’assurer que le consultant soit complètement indépendant de la hiérarchie de l’entreprise cliente. Parmi ses engagements, elle ne doit pas également proposer de compétences qu’elle ne puisse pas satisfaire.
L'intervention du PEPS dans la réglementation
Depuis sa création en 1998 sous le nom de SNEPS, le PEPS a contribué à l'évolution juridique, la reconnaissance du portage salarial et encadrer sa réglementation. À commencer par l’accord du 24 juin 2010 venant clarifier la relation triangulaire et pour terminer par l’Ordonnance du 2 avril 2015 et la création d'une Convention Collective en 2017 au cours desquelles il a eu un rôle prépondérant permettant de donner à la profession sa propre branche professionnelle.



Simulez 
votre salaire
Ajustez pour changer votre salaire
 Mode de facturation
 Au forfait Tarif journalier


Montant de facturation par jour
  €


   0 2 000 € et +

Nombre de jours facturés par mois
 -  jrs

 +
  0 30 jours

Chiffre d'Affaires réalisé par mois
  €


  - de CA + de CA

Frais professionnels
 Non Oui
 €
Les frais professionnels ne peuvent pas excéder 15% du CA de la mission facturée (soit €)


 


  Voir ma simulation





 

Vous avez déjà 
 trouvé une mission ?
   Oui, j’ai déja une mission    Oui, une mission en cours de négociation    Non, je recherche une mission 
 Je me lance
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Du lundi au vendredi 
 de 8h45 à 18h30
  01 56 54 82 58 


 A propos de Links Consultants Links Consultants est une société de portage salarial. Salariés, freelances, en recherche d’emploi ou déjà à votre compte,
 optez pour le portage : vous êtes 100% salarié, 100% indépendant !
Garantir votre sécurité financière fait partie de nos exigences et à ce titre, nous proposons une offre optimale pour les salariés portés et les entreprises. En effet, nous avons souscrit à une garantie financière des salaires, véritable sécurité additionnelle pour les professionnels.
 Links Consultants apporte aux indépendants l’infrastructure juridique, administrative, commerciale pour gérer leur quotidien.
 Une offre sur-mesure : 100% web pour une autonomie de gestion avec votre espace privatif et un accompagnement individualisé :
 le Premium+. Pour les entreprises qui s’interrogent ou veulent une offre d’externalisation de prestation intellectuelle,
 nos conseillers vous accompagnent. Links Consultants c’est aussi un réseau business partout en France
 et des formations, ateliers, afterworks pour se lancer, se développer.
 Faites une simulation en ligne pour tout comprendre et connaître l’offre qui vous correspond !
 La marque Links Consultants (Groupe ITG) regroupe les sociétés Formalinks, Links France, Links Europe et Links Temps Partagé


 Accès rapide Rejoignez Links dans votre région :
 Paris | Bordeaux | Brest | Lille | Nantes | Strasbourg | Marseille | Toulouse | Rennes
Siège Social 
 Tel : 01 56 54 82 58 
 34 rue laffitte - 75009 Paris




 Je me lance

               